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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Heritiers
Question écrite n° 7768

Texte de la question

M. Antoine Carre rappelle a M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, que, sous la
precedente legislature, le Parlement avait ete saisi de plusieurs projets de loi portant reforme de divers aspects
du droit des successions faisant en particulier des enfants adulterins les egaux des enfants legitimes. Il lui
demande si le Gouvernement entend reprendre la tache de codification et de clarification ainsi entreprise par la
chancellerie, et, dans l'affirmative, selon quelles orientations ?

Texte de la réponse

L'Assemblee nationale a ete saisie en 1988 et en 1992 de deux projets de loi relatifs au droit des successions.
Le premier de ces textes simplifie et accelere le reglement successoral et le second traite des droits des heritiers
en ameliorant, en particulier, les droits du conjoint survivant. Le Gouvernement, afin de faciliter l'examen de ces
textes par le Parlement, a decide de proceder a leur fusion avant de les redeposer a l'Assemblee nationale.
Aucune modification de fond n'a ete apportee aux dispositions initialement prevues, a l'exception des droits des
enfants adulterins qu'il est propose de maintenir en l'etat. Le droit actuel realise, en effet, un compromis equilibre
entre deux interets en presence : le respect de l'institution du mariage et le souci de ne pas penaliser les
descendants.
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